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Convention de mise à disposition de personnel au SIVU Saint Michel Jéricho 

Travaux du jardin partagé réalisés en régie 

 

ENTRE : 

 

- La ville de Malzéville représentée par le maire, Bertrand KLING, agissant en cette qualité et conformément à la 

délibération de l’assemblée délibérante en date du 28 mars 2022 ; 

d’une part, ci-après désigné "ADMINISTRATION D'ORIGINE" ; 

 

ET 

 

- Le SIVU Saint Michel Jéricho représenté par le président, Jean-Pierre ROUILLON agissant en cette qualité et 

conformément à la délibération de l’assemblée délibérante en date du 29 mars 2022 ; 

d'autre part, ci-après désigné(e) "COLLECTIVITE D'ACCUEIL" ; 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984, articles 61 à 63, modifiée portant dispositions relatives à la fonction publique 

territoriale, 

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 

territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

Vu les nécessités de service, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

L’administration d’origine met à la disposition de la collectivité d’accueil du personnel communal 

qui effectuera des travaux de terrassement et façonnage nécessaires pour la réalisation de 

cheminements, terrasse et gradins dans le cadre de la création d’un jardin partagé dans l’espace 

vert attenant à l’espace Champlain. 

 

Les agent-e-s concerné-e-s ont le profil suivant : 

- Agent-e-s polyvalent-e-s des espaces verts et des bâtiments 

- Responsable du service équipements et espaces publics  

 

Elles ou ils y consacreront le temps utile à la réalisation de ces travaux selon les horaires de travail 

en vigueur à la ville de Malzéville. 

 

ARTICLE  2 : DUREE – RENOUVELLEMENT – FIN 

Durée : 

La présente convention est conclue à compter du 1er avril 2022 jusqu’à ce que les travaux 

mentionnés ci-dessus soient achevés. 

 

Fin : 

La mise à disposition peut prendre fin : 

- au terme prévu au 1er alinéa du présent article, 

- dans le respect d’un délai de préavis de 15 jours avant le terme fixé au 1er alinéa du présent 

article, à la demande de l’intéressé(e), de l’administration d’origine ou de la collectivité d’accueil, 

- sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre l’administration d’origine et 

l’organisme d’accueil, 

- de plein droit, lorsque la collectivité territoriale où le fonctionnaire est mis à disposition pour y 

effectuer la totalité de son service lui propose une mutation, un détachement ou une intégration 

directe, sous réserve que cette dernière dispose d'un emploi vacant correspondant aux fonctions 

que le grade de l’agent lui donne vocation à remplir, 

- dès lors que la présidence est assurée par la ville de Saint Max. 

 

Si au terme de la mise à disposition, l’agent-e ne peut être réaffecté dans les fonctions qu’elle ou il 

Emetteur  Emilie HORIOT 

Ss couvert de  DGS 

Destinataires  Elu-e-s 

Date  14/03/2022 

 

 



 

Conseil municipal du 28 mars 2022 

Conseil syndical du 29 mars 2022 
2/3 

exerçait auprès de l’administration d’origine, elle ou il reçoit une affectation dans un emploi 

correspondant à son grade, dans le respect des règles de priorités fixées au 2ème alinéa de 

l’article 54 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

 

 

ARTICLE  3 : MODALITES DE LA MISE A DISPOSITION 

 

L’agent-e mis-e à disposition, salarié-e de l’administration d’origine, reste placé-e sous l’autorité du 

président de la collectivité d’accueil durant la période pendant laquelle elle ou il exerce son 

activité pour le compte de cette collectivité.  

Il en découle que la collectivité d'accueil fixe les conditions de travail de l’agent-e mis-e à sa 

disposition selon les procédures suivantes : 

 

1°) CONGES : 

 

Les congés annuels et autorisations d'absences applicables à l’agent-e mis-e à disposition sont les 

mêmes que ceux applicables aux agents affectés au siège de l’administration d’origine. 

 

L'autorité de la collectivité d'accueil prend les décisions relatives aux congés annuels et 

autorisations d'absences de l’agent-e mis-e à sa disposition et en informe l'administration d'origine. 

 

2°) TEMPS PARTIEL – FORMATION : 

 

L'autorité de l'administration d'origine délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise 

les congés de formation professionnelle ou pour formation syndicale après accord de la 

collectivité d'accueil. 

 

La collectivité d'accueil assure les dépenses occasionnées par cette formation autres que le 

traitement du fonctionnaire intéressé. 

 

3°) CARRIERE : 

 

Le maire de l’administration d’origine est l’autorité territoriale qui exerce les compétences prévues 

à l’article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, c'est-à-dire : 

 

- Il prononce les avancements d’échelon, de grade et au titre de la promotion interne, après 

avis concordant des autorités territoriales des collectivités d’accueil. Faute d’accord, le 

maire / président de l’administration d’origine applique les dispositions prévues par le décret n° 

91-298 du 20 mars 1991, portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 

territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet. 

 

- L'autorité de l'administration d'origine ayant pouvoir de nomination exerce le pouvoir 

disciplinaire. Elle peut être saisie par la collectivité d'accueil. 

 

 -  L’agent-e bénéficie d’un entretien professionnel annuel, dans l’administration d’accueil, par le 

supérieur hiérarchique direct dont il dépend. Cet entretien donne lieu à un compte rendu 

transmis à l’agent-e qui peut y apporter des observations et à l’autorité territoriale de la 

collectivité d’origine. 
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ARTICLE  4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

L’administration d’origine verse aux agent-e-s mis à disposition la rémunération. 

 

La collectivité d’accueil rembourse à l’administration d’origine sa participation, calculée au 

prorata du temps consacré par l’agent-e mis-e à disposition à la création d’un jardin partagé. 

Cette participation comprend tous les salaires et charges sociales liés à la rémunération de 

l’agent-e mis-e à disposition. Elle est calculée de la manière suivante : 

coût horaire chargé par agent-e mis à disposition 

X 

le nombre d’heures consacrées par cet-te agent-e à la réalisation de ces travaux 

 

La facturation sera établie par l’administration d’origine une fois ces travaux achevés. 

 

 

ARTICLE 5 : JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE 

 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de NANCY. 

 

 

 

Fait en double exemplaire. 

 

 

 

 

Fait à xxxxxxxx, le xxxxxxxx 

 

Pour l’administration d’origine 

 

 

 

 

 

Bertrand KLING 

Maire de la ville de Malzéville 

Pour la collectivité d’accueil 

 

 

 

 

 

Jean-Pierre ROUILLON 

Vice-présidente du Sivu Saint Michel Jéricho 

 

 

 

La présente convention sera : 

- Notifiée aux agent-e-s concerné-e-s 

 

Ampliation adressée au : 

- Président du Centre de Gestion, 

- Comptable des collectivités. 


